
L'employeur peut-il insérer une clause de confidentialité dans un
contrat à durée déterminée (CDD) au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut insérer une clause de confidentialité dans un CDD au Luxembourg. Cette clause doit être

écrite, proportionnée et justifiée par la protection d'intérêts légitimes de l'entreprise, conformément à l'article

L.121-4 du Code du travail luxembourgeois. Elle s'inscrit dans le cadre de l'exécution de bonne foi du contrat de

travail et peut couvrir les informations techniques, commerciales ou stratégiques auxquelles le salarié a accès dans

l'exercice de ses fonctions. La violation d'une telle clause peut constituer une faute grave justifiant un licenciement

immédiat, à condition que l'employeur établisse le préjudice subi et la proportionnalité des mesures. La clause doit

être distincte de la clause de non-concurrence, qui ne prend effet qu'après la fin du contrat.

Définition

La clause de confidentialité est une disposition contractuelle qui impose au salarié une obligation renforcée de

discrétion concernant les informations sensibles de l'entreprise auxquelles il a accès dans le cadre de ses

fonctions. Elle s'inscrit dans le cadre de l'exécution de bonne foi du contrat de travail, le salarié étant

responsable des dégâts causés par ses actes volontaires ou sa négligence grave (art. L.121-9 du Code du

travail). La clause doit figurer parmi les mentions obligatoires du contrat et respecter le cadre général de l'

encadrement du CDD.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de confidentialité doit être intégrée au CDD dès sa conclusion et respecter les conditions

cumulatives suivantes :
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Condition Exigence légale

Forme écrite Rédigée dans une langue comprise par le salarié (art. L.121-3)

Objet précis Définition précise de la nature des informations confidentielles

Intérêt légitime Justifiée par un intérêt légitime de l'entreprise lié à la protection des informations sensibles

Droits

fondamentaux
Respect des droits fondamentaux du salarié (art. L.121-2)

Proportionnalité Limitée dans le temps et l'espace au strict nécessaire

Conformité RGPD
Se conformer au RGPD pour le traitement des données personnelles liées à la mise en œuvre

de la clause

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une clause de confidentialité dans un CDD nécessite les mesures suivantes de la part de

l'employeur :

Mesure Description

Intégration contractuelle Clause incluse dans le CDD initial ou par avenant signé

Liste des informations Établir une liste détaillée des informations considérées comme confidentielles

Protection des données Mettre en place des procédures de protection conformes au RGPD

Restitution en fin de contrat Organiser la restitution de tous documents confidentiels à l'échéance

Sécurité informatique Prévoir des mesures de sécurité appropriées aux risques identifiés

Pratiques et recommandations

Pour une application efficace, il est conseillé d'adapter la clause aux spécificités du poste occupé plutôt que d'utiliser

un modèle générique. Informer le salarié de ses obligations de confidentialité dès la signature du contrat. Former le

personnel aux bonnes pratiques de sécurité de l'information. Documenter les accès aux informations confidentielles

pour assurer la traçabilité. Consulter la délégation du personnel sur les mesures de protection des données

sensibles.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Forme et contenu obligatoire du contrat de travail, dont les clauses particulières

Art. L.121-9 Responsabilité du salarié pour ses actes volontaires ou sa négligence grave

Art. L.121-2 Protection des droits fondamentaux du salarié

Art. L.124-10 Résiliation pour motif grave — applicable en cas de violation grave de la clause

Loi du 26 mars 2019 Protection des savoir-faire et informations commerciales non divulguées

RGPD (règl. UE 2016/679) Règlement général sur la protection des données

Loi du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données personnelles au

Luxembourg

Articles 1134-1135 Code

civil
Exécution de bonne foi des obligations contractuelles

La violation d'une clause de confidentialité peut constituer une faute grave justifiant un licenciement avec effet immédiat. L'employeur

doit toutefois pouvoir prouver le préjudice subi et la proportionnalité des mesures prises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10

